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Texte de la question

M. Robert Le Bourgeois alerte M. le ministre du travail et des solidarités sur le caractère extrêmement
chronophage et redondant de certaines enquêtes obligatoires comme l'enquête ACEMO trimestrielle. Cette
enquête sur les activités et conditions d'emploi de la main d'œuvre, menée par la Dares, vise à mesurer les
évolutions conjoncturelles des salaires de base et des emplois vacants. Pour les employeurs sélectionnés,
l'enquête revêt un caractère obligatoire sous peine d'une amende administrative prononcée par le ministre
chargé de l'économie. Toutefois, il convient de relever que les informations collectées par l'enquête sont déjà
transmises mensuellement via la déclaration sociale nominative (DSN). Il en va ainsi d'un établissement
recevant du public en Normandie, dont les effectifs varient de façon conséquente en raison de la saisonnalité de
son activité (de 15 à 150 salariés) et qui est aujourd'hui soumis à l'enquête ACEMO. Si la réponse à l'enquête
constitue en elle-même une tâche extrêmement laborieuse, il faut relever qu'elle s'ajoute à de nombreuses
autres enquêtes. On peut, par exemple, citer également l'enquête obligatoire des douanes qui pourrait, par
ailleurs, s'appuyer sur les informations directement transmises dans les déclarations mensuelles de TVA. Il
l'interroge sur la pertinence de cette enquête et, surtout, sur l'opportunité de collecter directement les données
transmises par le biais des DSN, plutôt que d'importuner les chefs d'entreprises ; une telle communication des
données entre les services de l'État ayant pour mérite d'obtenir des résultats exhaustifs et de libérer le temps de
travail des employeurs.
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